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LALIBERTE DU FIAT DE MARIE 
SELON LES ffiUVRES DE SAINT THOMAS D'AQUIN 

HENRI-MARIE MANTEAU-BONAMY, ETREPAGNY (FRANCE) 

"Marie, fille 'd' Adam, donnant a Ia parole de Dieu son consentement, devint Mere 
de Jesus et, epousant a plein creur, sans que nul peche ne Ia retienne, Ia volonte 
divine de salut, se livra elle-meme integralement, comme Ia servante du Seigneur, a 
Ia personne eta l'reuvre de son Fils, pour servir, dans sa dependance et avec lui, par 
Ia gr~ce du Dieu tout-puissant, au mystere de Ia Redemption. C'est done a juste titre 
que les saints Peres considerent 1\;larie comme apportant au salut des hommes non pas 
simplement Ia cooperation d'un instrument passif aux mains de Dieu, mais Ia liberte 
de sa foi et de son obeissance". "(LG no 57) 

* * * 
II parait simple d'affirmer que Marie, "comb lee de gr~ce", eut "Ia liberte de sa foi 

et de son obeissance". Dans Ia mouvance de I' Esprit-Saint, consciente que l'ange lui 
parlait au IJ._om de Dieu, son fiat se realisa a merveille comme Dieu le voulait et 
comme elle-meme le decida. 

Mais Ia question se pose aussitot: Pouvait-il en etre autrement? En d'autres 
termes _: est-ce d'une maniere determinee et infaillible, de sa part, que sa volonte 
s'engagea dans Ia volonte de Dieu? Bref, ne pouvait-elle que dire oui a Dieu? 

Cette question est grave et ·de premiere importance, car au nom de quel principe 
peut-on accorder au fiat de Ia Yierge a Ia fois le caractere de "libre arbitre" qu'im­
plique tout acte de choix et celui d'infaillibilite qui determinerait son activite, sans 
choix possible? l)evait-il done y avoir a ses yeux quelque possibilite d'une alterna­
tive avant toute decision de sa part: repondre oui ou se refuser a repondre? Ne 
pouvait-elle pas, en effet, se trouver indigne d'une telle faveur et se derober par le 
silence? On ne peut certes pas penser qu'elle aurait dit non a Ia volonte de Dieu, 
d'autant que depuis }'affirmation dogmatique de son Immaculee Conception l'Eglise 
croit a son impeccabilite. Mais se derober a Ia demande de Dieu de concevoir et 
mettre au monde le Messie, n'est-ce pas pecher par pusillanimite et se soustraire a Ia 
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volonte divine, comme le fit le roi Akhaz qui refusa de demander aDieu le signe qu'il 
lui proposait, signe qui etait precisement celui de la "vierge qui enfante !'Emma­
nuel"? (lsale, 7,10-14). 

Si done Marie ne se trouvait pas devant la possibilite de choisir, eut-elle vraiment la 
capacite d'exercer son libre-arbitre? 

* * * • 0 

Ce probleme du libre-arbitre fut au centre des debats qui agiterent l'universite de 
Paris autour de l'annee 1270, presque au terme de la vie de S. Thomas d'Aquin (t 
1274)1

• C'est en brandissant les reuvres d'Aristote, que Siger de Brabant, celebre 
maitre-es-arts, affirmait, entre autres, que la volonte de l'homme etait totalement 
dependante de son intelligence. Le libre-arbitre avait done sa racine dans !'intelli­
gence et s'exer<;ait dans la volonte seulement d'une maniere consequente. Cette 
subordination radicale de la volonte a !'intellect et a la raison provoqua la protesta­
tion des tbeologiens, deja etablis. Ils voyaient la une irreductible contradiction entre 
l'ordre de la nature et celui de la gril.ce. En effet, conformement a S. Jean, c'est en 
aimant Dieu, par la gril.ce, qu'on arrive ale connaitre .. La volonte est en l'homme une 
faculte pleinement active et done, a l'inverse d'Aristote, c'est l'intelligence qui est 
soumise a la volonte et a son acte le plus fort: l'amour. 

Le. 10 decembre 1270, l'eveque de Paris, Etienne Tempier, condamna 13 proposi­
tions de la doctrine de Siger de Brabant, jugee intellectualiste. La 9eme concerne 
explicitement le libre-arbitre : "le libre-arbitre releve de la volonte, puissance non 
active; la volonte est mise en mouvement par l'objet du desir de .l'homme". 

LE LIBRE-ARBITRE DANS LES PREMIERES <EUVRES DE S. THOMAS
2 

' 
S. Thomas se sen tit atteint par cette condamnation. En. effet, c' est lui qui,. a la 

suite de son maitre S. Albert, avait adopte sans reserve la doctrine philosophique 
d'Aristote en la justifiant, des son premier enseignement parisien (1256-59). 

Il est de.la nature meme de l'homme de ne desirer que le bonheur, dit J\ristote. 
Mais quel bonheur objectivement? La raison seule peut eclairer l'homme dans sa 
demarche. Est-elle stlre . pour sa conduit~ de l'homme ere~. a .l'image. de Dieu, se 

1 Cf. H.-M. Manteau-Bonamy, Laliberte de l'qomme selon Thomas d'Aquin (Ia datation des Q. 
Disp. De Malo), in "Archives d'Histoire doctrinale et litteraire du Moyen Age", Paris, Vrin, 1979 
p. 7-34. 

Les pages presentees aujourd'hui sont entierement fond¢es sur cet article technique, fait en vue de 
Ia datation du De Malo, reuvre deS. Thomas publiee dans !'edition critique, dite Leonine, en 1983. 

2 Surtout Q. Disp. De Veritate (q. 22-24). 
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demande S. Thomas? Impossible sans la gr!lce surnaturelle, dit-il. C'est done a la 
seule lumiere de la revelation divine que !'intelligence lui dictera sa conduite. Tant 
qu'il n'aura pas la pleine vision de Dieu, son intelligence ne sera que dans un clair­
obscur: c'est la lumiere de la foi theologale. En vue de cette beatitude surnaturelle, a 
savoir la vision de Dieu3

, !'intelligence ici-bas ne donnera pas une lumiere suffisam­
ment forte pour conduire infailliblement la volonte. En consequence, l'homme ne 
pourra exercer qu'un libre-arbitre susceptible d'echec par rapport a Dieu, se presen­
tant pourtant comme le Bien supreme comblant tout bonheur possible. De fait, 
depuis le peche originel, l'homme colore de bon pour lui, ce qui ne l'est pas aux yeux 
de Dieu, et son libre-arbitre se joue entre Ie bien et le mal (vrai bien et apparence de 
bien). En r~yariche, dans Ie face a face du ciel, l'homme sera beatifie par la vision 
meme de Dieu, vision qu'il aura desiree sur terre comme sa fin personnelle. Il n'aura 
plus alors de liberte de choix, mais il vivra cette liberte interieure que procure Ia 
jouissance de Dieu. 

Dans cette perspective, comment com prendre le fiat libre de Marie? 

S. Thomas se refusait a Ia conception immaculee de la Vierge, bien qu'illa conside­
r!lt. toute sainte, sans aucun peche personnel, car elle aurait ete guerie du peche 
originel a pres le premier instant de sa creation. Des lors, a I' Annonciation, engagee 
dans une vie totalement consacree a Dieu et a sa volonte, elle ne pouvait que 
repondre oui a la demande de mettre au monde le Messie. Seule la gr!lce pouvait ainsi 
l'engager quasi-infailliblement; mais, n'etant pas encore dans Ia vision de Dieu, elle 
n'etait pas absolument determinee a adherer ala parole de l'ange, comme elle Ie sera 
au terme de sa 'vie en voyant Dieu tel qu'il est en lui-meme. En fait, il n'est pas 
question de juger autrement, car Ie theologien est au service de Ia Parole de Dieu qui 
nous manifeste qu'elle crut tout spontanement: "Que tout se passe pour moi comme 
tu l'as dit" (Luc 1,38). 

LE LIBRE-ARBITRE DANS LES DERNI:imES CEUVRES DE S. THOMAS 

1. La Somme theologique (Ia "deuxieme partie")4 

Dans la deuxieme partie de la Somme theologique (IIa pars), datant du second et 
dernier sejour de S. Thomas a Paris (1269-72), on note une nette evolution dans Ies 
rapports de !'intelligence et de Ia volonte de l'homme. Certes, !'intelligence est tou­
jours premiere, selon l'adage augustinien: "rien n'est aime qui ne soit connu", mais 
Ia volonte possede en elle-meme le pouvoir de decision, si le bien que lui presente 

3 De Ver. q.8 art. 1. 
4 Cf. De Malo, edit. Leon., preface: datation p. 3* note 10 et p. 4*. 

291 



H.-M. MANTEAU-BONAMY 

!'intelligence est un bien particulier. La racine du libre-arbitre n'est plus dans l'intel­
Iigence, mais dans la volonte qui se met en activite par elle-meme pour deliberer sur 
la decision a prendre. Cela s'explique aisement: La volonte rationnelle de l'homme a 
comme objet adequat le Bien qui globalise tout ce qu'il y a de biens possibles. Tant 
que !'intelligence ne sera pas en possession de ce Bien, la volonte qui le desire tout 
naturellement demeurera insatisfaite, et done indeterminee en son acte. D'ou, meme 
Dieu, le seul Bien parfait, laissera dans !'indetermination la volonte du croyant, 
puisque son intelligence n'est pas encore en possession de lui. Dieu devient objet du 
libre-arbitre pour le croyant; risque alors pour celui-ci de s'y soustraire. Mais la 
volonte reste, pour S. Thomas, radicalement passive et dependante de !'intelligence 
pour poser son premier vouloir avec l'eveil de la raison et pour son dernier vouloir qui 
est la jouissance de Dieu par la vision, precisement, beatifique. L'intelligence atteint 
la vision du Bien divin avant la volonte; celle-ci est done mise en mouvement par 
!'intelligence de maniere infaillible et irreversible, face a ce Bien qui la comble et dont 
jouit la volonte spontanement mais sans contrainte. L'homme ne peut alors exercer 
son libre-arbitre qu'a l'egard d'objets autres que Dieu. "Tousles moyens de connais­
sances ici-bas sont done infiniment inferieurs a !'amour qui, lui, atteint directement 
Dieu tel qu'il est. S. Thomas ne sacrifie done rien de la primaute de !'intelligence, 
puisqu'au ciel elle reprendra sa place, et en meme temps il ne sacrifie rien du primat 
de la charite, puisque ici-bas elle demeure infiniment meilleure que tout le reste"5

• 

Telle est la these classique de !'Ecole thomiste conformement a la Somme theologique 
(I" et n· parties). 

Dans cette perspective, on voit que le fiat de Marie se trouve vraiment renforce 
dans la liberte de son vouloir et il serait indecent de se poser la question de savoir si 
elle aurait pu se soustraire a la volonte de Dieu, question abstraitement possible. 

2. Les "Questions disputees": De Malo 

Dans les "Questions disputees" du "De Malo", le probleme du libre-arbitre est 
precis : "L'homme peut-il choisir librement ses actes, ou bien est-il contraint dans ses 
choix ?"6

• En d'autres termes, exerce-t-il un vrai libre-arbitre dans tousles moments 
de sa vie, au ciel comme ici-bas? S. Thomas situe le probleme dans la personne 
humaine elle-meme, tout a la fois selon son intelligence et selon sa volonte. Il ne 
reconnait plus !'unique primaute de !'intelligence a l'egard de la volonte, mais il 
donne a chaque faculte sa primaute propre: Il est vrai que je desire quelque chose 
parce que je la connais comme mon bien et en meme temps il est vrai que je la 

5 Th. Dehau, o.p., Le contemplatif et Ia croix, Cerf, 1956, voir p. 205-209 (cite dans mon article 
supra note 1, p. 17). 

6 Cf. De Malo q.6 a. unique; q.16 a.5 c. 
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connais comme mon bien parce que je Ia desire. Cela parait contradictoire, mais c'est 
complementaire, au sens de Ia science actuelle: il faut les tenir ensemble sans les 
melanger et sans les separer, car le bien que desire l'homme est obtenu a Ia fois, 
objectivement, par son intelligence qui le presente de l'exterieur a sa volonte et, 
subjectivement, par sa volonte elle-meme qui s'active pour le connaitre (cf. note 8). 
S. Thomas conclut: "L'objet presente a Ia volonte par !'intelligence- venant done de 
l'exterieur vers Ia volonte- n'exerce qu'une motion de persuasion ou de conseil sur 
l'homme, quand bien meme celui-ci serait contraint de donner pleine adhesion a sa 
verite( ... ). Voila, precisement, · ce qui arrive au ciel a Ia volonte de l'homme qui, 
voyant a !'evidence que le Bien divin ne peut etre que sa seule et vraie beatitude, 
s'engage sans ·reserve. II y a done de Ia part du bienheureux, a Ia fois necessaire 
adhesion objective tout a fait persuasive et libre decision subjective qui paracheve 
cet engagement"7

• 

Comment expliquer que cette doctrine du "De Malo", sans contredire celle de Ia 
Somme (lie partie), manifeste une telle nouveaute? 

La 9eme proposition de Siger de Brabant, condamnee par Etienne Tempier (10 
dec. 1270), sur le caractere passif de Ia volonte, interpelle S. Thomas. II Ia reprend, 
comme une objection, telle qu'elle fut formulee, car c'etait sa propre these de Ia 
Somme8

• II y repond en acceptant, avec Etienne Tempier, que Ia volonte est une 

7 Ibid. q.3 a.3 c. 
8 Ibid. q.6 object. 7eme: a com parer avec Somme Iere partie q.80 a.2 c. et Ileme partie: I-II q.9 

a.1, sed contra. Ce qui permet d'etablir que S. Thomas connait maintenant Ia condamnation du 10 
decembre 1270 et qu'il va en tenir compte; tan dis que les deux premieres parties de Ia Somme 
theologique non seulement n'y font aucune allusion, mais maintiennent Ia volonte comme puissance 
radicalement subordonnee a !'intelligence, ce qui demeurera Ia these de !'Ecole thomiste. On peut 
expliquer facilement, chez les disciples, leur ignorance de Ia precision de Ia doctrine du De Malo, car 
on a toujours accepte Ia Somme theologique comme Ia derniere pensee deS. Thomas; on ada pta le De 
Malo a Ia Somme, d'autant plus aisement, que les thomistes voulaient defendre l'intellectualisme 
d'Aristote contre le volontarisme de !'Ecole scotiste. Personne n'avait vu que S. Thomas, se refusant 
a l'intellectualisme strict d'Aristote aussi bien qu'au volontarisme de ceux qui combattaient Siger de 
Brabant, reussit a manifester Ia complementarite adequate entre !'intelligence et Ia volonte, jusque 
dans !'esprit de l'homme, sujet de toutes ses activites. S. Thomas est mort sans que cela fut remar­
que, car des 1277 le m~me Etienne Tempier condamna avec violence Thomas, ce qu'il n'avait pas fait 
explicitement en 1270, avant sa mort. 

II se trouve que Ia methode d'analyse du libre-arbitre dans le De Malo est celle m~me qui s'impose a 
nos modernes savants dans !'analyse de Ia matiere physique: Ia methode de complementarite. Si a 
nos yeux, il y a contradiction d'affirmer cette double verite en m~me temps: "on aime parce qu'on 
connait" et "on connalt parce qu'on aime", c'est qu'il est impossible a l'homme de connaitre directe­
ment Ia cause, en son esprit, de ce pouvoir de diversifier ses actions et qui constitue le libre-arbitre. 
Cette realite d'ordre spirituel est encore plus difficile a ~tre connue que !'est le principe reel qui 
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faculte radicalement active a l'encontre de !'intelligence. Et pour ce Jaire, des la 
premiere question du "De Malo", il distingue desormais, dans la fin qui commande 
toute la vie de l'homme: la jouissance de Dieu par la vision oil il trouve sa ·propre 
beatitude (fin objective) et l'amour du Bien divin, qui le stimule a participer a la 
Beatitude de Dieu (ce en vue de quoi l'homme a ete cree). En imprimant son image 
dans l'homme qu'il cree, Dieu incline sa volonte a vouloir ce que lui-meme veut pour 
soi, a savoir le souverain Bien en tant que tel. C'est pourquoi le bienheureux, n'ayant 
plus de possibilite. de choisir de bien contraire au Bien divin, ne peut pas ne pas 
s'engager. En meme temps qu'il aime Dieu parce qu'il y voit son bonheur supreme, il 
Le voit tel qu'Il est parce qu'il L'aime pour Lui-meme. Ce double mouvement de 
vision et d'amour joue en parfaite symbiose et manifeste que le bienheureux est 
d'autant plus libre, de vrai libre-arbitre, dans l'usage de sa volonte, qu'il trouve en 
cette vision beatifiante la perfection de son libre choix d'amour. Dans cette lumiere, 
Dieu suscite en lui son acte, toujours libre, de L'aimer pour Lui-meme .. lei S. Thomas 
rejoint S. Bonaventure, tout en gardant l'objectivite de sa vision a jamais beati­
fiante. 

Bref, c'est en l'homme meme, en son esprit, que se situe le pri_ncipe de sa decision 
de libre-arbitre, car meme face au Bien supreme en Dieu, qui. le determine en son 
intelligence et sa volonte, l'homme demeure maitre de sa volonte et de Le voir "et de 
L'aimer. "Le libre-arbitre est en l'homme le pouvoir de diversifier ses actes"9

• S'il 

explique Ia constitution de J'univers. Est-ce meme possible? En tout cas, il serait vraiment d'actua­
lite de faire valoir cette methode de complementarite du De Malo, et faire une rele.cture des ceuvres 
posterieures. 

9 Cf. De Malo q.16 a.5 .. II faut noter que cette question 16, tout en ayant ete accolee au De Malo, 
pour !'edition de Paris (avant 1272, depart deS. Thomas pour Naples), n'appartient pas au De Malo; 
son titre est: "De daemonibus". Cette question a sans doute ete disputee devant des etudiants, a 
Paris meme; elle tient compte de Ia Jumiere faite dans Je De Malo, precisement sur Ia volonte. A 
propos du libre arbitre, il est interessant de noter ce qu'il y a de nouveau en ce dernier enseignement, 
compare a ce qu'il en disait dans Ia Somme theologique, au lieu parallele: "Le demon est-il definitive­
ment fixe _dans Je mal?" (Iere partie de Ia Somme q.64 a.2). Dans Ia Somme, il est Jogique avec sa 
doctrine: Ia volonte du demon est mise en mouvement par son intelligence; elle s'enferme dans sa 
decision volontaire (libre arbitre) de se refuser a Dieu qui lui demande obeissance. Le demon perd 
alors toute capacite de libre-arbitre pour se convertir. Pour lui Je peche est irremissible. Meme Ia 
Misericorde divine ne pourrait rien a une conversion de sa part, puisqu'il est definitivement endurci 
dans Je mal. Mais dans Je De Malo, S. Thomas, selon Je principe que Je demon comme I'homme est 
toujours capable de libre-arbitre par sa volonte radicalement active, Je voit susceptible d'etre 
converti par Ia toute-puissance de Dieu : "movere voluntatem sol us Deus potest, qui etiam secundum 
absolutam potentiam posset mutare voluntatem daemonis in bonum" (ad 13); mais dit-il "non 
pertinet ad rationem divinae sapientiae ut ulterius daemonibus'gratia infundatur, per quam revocen­
tur a malo primae aversionis, in quo immobiliter perseverant" (in corp.). Cela ne convient pas a Ia 
Sagesse de Dieu, dit S. Thomas. Mais pourquoi pas a sa Misericorde? II n'aborde pas cette question, 
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met son bonheur en Dieu seul, et qu'il s'y maintienne, l'homme sera d'autant plus 
libre et maitre de ses actes, des ici-bas et, infailliblement, sans retour, au ciel. Comme 
dit S. Thomas: "Rien n'empeche de trouver le libre-arbitre chez les etres qui vivent 
tenement dans le bien qu'il leur est impossible de se tourner vers le mal; ainsi Dieu 
par sa nature meme, les bienheureux, anges et hommes, par la perfection de la grllce 
divine" 10

• II reprend cette doctrine dans la Illeme partie de la Somme, a propos du 
Christ qui, dit-il, jouissait de la vision heatifique en son humanite des son incarnation 
jusqu'a sa mort: "La volonte du Christ, quoique determinee au bien, n'est cependant 
pas determinee a tel ou tel bien. C'est pourquoi il appartenait au Christ de faire un 
choix par son libre arbitre, comme font les bienheureux"11

• Le Christ demeure tou­
jours maitre de ses actes: Jesus a rec;u de son Pere le commandement de se dessaisir 
de sa vie et de s'en ressaisir. (cf. Jo, 10,17). II ne peut s'y soustraire evidemment, 
mais il reste humainement maitre de sa decision. 

Nous comprenons maintenant pourquoi Marie exerc;ait un infaillible libre-arbitre. 
Sans avoir la vision de Di~u, ene etait tenement dans la mouvance de !'Esprit Saint 
depuis sa conception immaculee que ses· actions etaient toujours determinees vers le 

·Bien divin. Lorsque l'ange se presente a ene pour lui annoncer qu'ene concevrait, par 

car elle est tres grave et risquerait de troubler les esprits habitues a l'enseignement donne officielle­
ment. Cependant cela ne remettrait pas en cause l'eternite des peines de l'enfer, pour les demons 
comme pour les hommes damnes; il s'agit d'un enfermement volontaire d'une eternite a Ia mesure de 
leur nature; mais, puisque tout retour de Ia part des damnes se ferait par persuasion objective de Ia 
part de Dieu, s'accompagnant d'une motion intime sur leur volonte libre, endurcie dans le mal, "le 
peche serait bien plus inderacinable chez le demon que chez l'homme, etant donne precisement Ia 
force de decision d'un esprit pur" (ad 6). Mais y a-t-il dans Ia revelation une reponse concrete 
concernant cette conversion des damnes? Les textes bibliques portent a dire le contraire (cf. en Mt. 
25,31-46: le jugement dernier). 

10 "Nihil prohibet inveniri liberum arbilrium quod ita tendit in bonum, quod nullo modo potest 
tendere in malum, vel ex natura, sicut in Deo, vel ex perfectione gratiae, sicut in hominibus et angelis 
beatis" (De Malo, q.16 a.5c). 

11 "Voluntas Christi, licet sit determinata ad bonum, non tamen est determinata ad hoc vel illud 
bonum. Et ideo pertinebat ad Christum eligere per liberum arbitrium confirmatum in bono, sicut ad 
beatos" (Somme, Illeme partie, q.18 a.5 ad 3). La Illeme partie de Ia Somme fut ecrite apres 1272, 
apres son dernier sejour parisien. On y retrouve le perfectionnement de Ia doctrine du De Malo. S. 
Thomas venait de dire qu'il y a deux verites a considerer ensemble: "Le Christ homme n'a pas 
commence d'exister" (comprehenseur) et "Le Christ a commence d'exister comme homme" (voya­
geur) (q.16 a.9 ad 3). Cela apparait contradictoire, mais c'est une vraie complementarite. Griice a Ia 
Parole de Dieu, on doit dire : Dans !'unique Personne divine du Christ, ses actions humaines avaient 
tout a Ia fois une portee depassant le temps et l'espace (bier, aujourd'hui eta jamais) et une autre, oti 
il exer<;ait son libre-arbitre, dans le temps de sa vie terrestre, mieux encore que les bienheureux dans 
le ciel. 
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!'Esprit Saint, le Fils de Dieu, elle choisit, en son libre arbitre, de dire son fiat, sans 
reserve aucune. Plus question d'alternative, encore moins de refus, pour Marie, a . 
l'annonce de l'ange. C'est le propre de Dieu d'agir en nous pour que notre action soit 
notre et done que nous en ayons la maitrise du libre-arbitre. L'homme pecheur en 
profite pour son orgueil. L'Immaculee choisit de s'engager en humble servante. Ce 
qui est la perfection de ce que les theologiens appellent la gril.ce. efficace. 
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Ainsi la bienheureuse Vierge avanc;a dans son pelerinage de foi, gardant fidelement 
l'union avec son Fils jusqu'a la croix ou, non sans un dessein divin, elle etait debout, 
souffrant cruellement avec son Fils unique, associee d'un creur maternel a son sacri­
fice, donnant a !'immolation de la victime, nee de sa chair, le consentement de son 
amour, pour etre enfin, par le meme Christ Jesus mourant sur la croix, donnee 
comme sa Mere au disciple par ces mots: "Femme, voici ton fils". (LG n• 59) 
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